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Vîux du maire 

 

ł ŧ°ŤŨŜŢŠ şŠ ŧŜ ŨǉůǉŪ, ŧ°ŜũũǉŠ 2020 ŮŠ ūŭŪšŤŧŠ şŜũŮ ŧŜ ŨŪŭŪŮŤůǉ ŮŪŞŤŜŧŠ Šů ūŪŧŤůŤŬŰŠ. 

Un peu de modération dans les exigences des uns et des autres avec une volonté 

collective de répartition devrait nous conduire vers des compromis constructifs . 

Sur le plan local, il nous faut trouver les opportunités de resserrer des liens pour permettre à 

nos communes et à notre territoire intercommunal de préserver développement et attractivité. 

Au niveau communal, 2019 aura été une année de semi-ůŭŜũŮŤůŤŪũ Šũ ůŠŭŨŠ ş°ŤũűŠŮůŤŮŮŠŨŠũůŮ, 

ma satisfaction étant toutefois de voir se concrétiser le projet de liaison douce entre Brecé et Gorron. 

Ņǉťǀ ůŭǈŮ šŭǉŬŰŠũůǉŠ, ŠŧŧŠ ũŠ ŮŠŭŜ ŭǉŞŠūůŤŪũũǉŠ Šů ŤũŜŰŢŰŭǉŠ ŬŰ°ŜŰ ūŭŤũůŠŨūŮ. 

łűŠŞ ŧŠŮ ǉŧŠŞůŤŪũŮ ŨŰũŤŞŤūŜŧŠŮ, šŤũ ŨŜŭŮ ŜŭŭŤűŠ ǀ ŢŭŜũşŮ ūŜŮ Šů ŧ°ţŠŰŭŠ ŮŠŭŜ űŠũŰŠ şŠ ūŜŮŮŠŭ ŧŠ 

ŭŠŧŜŤŮ ŪŰ ŧŠ ůǉŨŪŤũ³ ŋ°Šũ ūŭŪšŤůŠ ūŪŰŭ ŭŠŨŠŭŞŤŠŭ ŧŠŮ ŞŪũŞŤůŪŴŠũŮ şŠ ŃŭŠŞǉ ūŪŰŭ ŧŜ ŞŪũšŤŜũŞŠ ůǉŨŪŤŢũǉŠ 

ūŠũşŜũů ŞŠŮ 19 ŜũũǉŠŮ³ ŞŪũšŤŜũŞŠ ŬŰŠ ťŠ ůŤŠũŮ ǀ ūŜŭůŜŢŠŭ ŜűŠŞ ŧŠŮ şŤššǉŭŠũůŠŮ ǉŬŰŤūŠŮ ŨŰũŤŞŤūŜŧŠŮ ŬŰŤ 

Ũ°Ūũů ŜŞŞŪŨūŜŢũǉ ūŪŰŭ ŜŞŞŪŨūŧŤŭ şŠŮ ŨŤŮŮŤŪũŮ, ūŜŭšŪŤŮ ŠųŤŢŠŜũůŠŮ, ŨŜŤŮ ůŪŰťŪŰŭŮ ūŜŮŮŤŪũũŜũůŠŮ... ŜűŠŞ 

ŧŜ ŮŜůŤŮšŜŞůŤŪũ ş°ŜűŪŤŭ ūŰ ŮŜŰűŠŭ şŠŰų ŞŪŨŨŠŭŞŠŮ, de voir le circuit du Saut au Loup reconnu parmi les 60 

plus beaux itinéraires des Pays de la Loire (édition Chamina), de voir la population augmenter au dernier 

ŭŠŞŠũŮŠŨŠũů, ŞŠ ŬŰŤ ŞŪũšŪŭůŠ ŧŠ ŭŠũŪŰűŠŜŰ şŠ ŧ°ǉŞŪŧŠ ŜűŠŞ ŧ°ŪŰűŠŭůŰŭŠ ş°ŰũŠ ůŭŪŤŮŤǈŨŠ ŞŧŜŮŮŠ Šũ 

septembre. Même si les investissements ont été conséquents, en conjuguant, autofinancement, subventions 

Šů ŠŨūŭŰũůŮ, ŧŜ ūŭŠŮŮŤŪũ šŤŮŞŜŧŠ Ŝ ūŰ ǊůŭŠ ŞŪũůŠũŰŠ. łŤũŮŤ, ŧŠŮ ůŜŰų ş°ŤŨūŪŮŤůŤŪũ ũ°Ūũů ūŜŮ ǉůǉ ŜŰŢŨŠũůǉŮ 

depuis 2015.  

ŎŜ şǉŮŤŧŧŰŮŤŪũ ŜŰŭŜ ǉůǉ şŠ ũ°ŜűŪŤŭ ūŰ şǉŨŜŭŭŠŭ ūŧŰŮ űŤůŠ ŧŜ ŭǉţŜŝŤŧŤůŜůŤŪũ şŠ ŧ°ǉŢŧŤŮŠ şŪũů ŧŠŮ 

ůŭŜűŜŰų ũŠ űŪũů ŞŪŨŨŠũŞŠŭ ŬŰ°Šũ šŤũ ş°ŜũũǉŠ 2020. 

Je remercie bien sûr les élus, les adjoints, les membres du conseil municipal et du C.C.A.S. qui 

Ũ°Ūũů ǉūŜŰŧǉ ūŠũşŜũů ŞŠŮ ůŭŪŤŮ ŨŜũşŜůŮ, ūŜŭ ŧŠŰŭ ŮŪŰůŤŠũ Šů ŧŠŰŭ ŞŪŧŧŜŝŪŭŜůŤŪũ, ŧŠ ūŠŭŮŪũũŠŧ ŞŪŨŨŰũŜŧ Šů 

ŧŠŮ ŝǉũǉűŪŧŠŮ ş°ŜŮŮŪŞŤŜůŤŪũŮ ŬŰŤ ŜūūŪŭůŠũů şŠ ŧŜ űŤŠ ǀ ũŪůŭŠ űŤŧŧŜŢŠ. 

ŒŰŠ ŞŠůůŠ ũŪŰűŠŧŧŠ ŜũũǉŠ ŮŪŤů ūŪŰŭ ŞţŜŞŰũŠ Šů ŞţŜŞŰũ ş°ŠũůŭŠ űŪŰŮ ūŪŭůŠŰŮŠ şŠ ŝŪũũŠŮ 

ũŪŰűŠŧŧŠŮ, ş°ŠŮūǉŭŜũŞŠ Šů şŠ ŞŪũŞŭǉůŤŮŜůŤŪũŮ. 

Je vous souhaite, avec le conseil municipal, le C.C.A.S. et le personnel communal, à toutes et à 

tous, à vos proches et à ceux qui vous sont chers, mes vïux de santé, bonheur, réussite pour une très 

bonne et heureuse année 2020. 

Bienvenue aux nouveaux habitants. 

Bonne Année à toutes et à tous.              

      Robert GOUSSIN 
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Finances communales   
 

APPROBATION DES COMPTES ADMINISTRATIFS et de COMPTES DE GESTION 2018 DES BUDGETS 

COMMUNE, ASSAINISSEMENT et LOTISSEMENT Pré du Rocher  

Sous la pr®sidence de Mme Martine PICHOT et apr¯s lecture des diff®rents comptes, le conseil municipal approuve 

¨ l'unanimit® les comptes administratifs  et de gestion de l'exercice 2018 des budgets commune, assainissement et 

lotissement dress®s respectivement par Monsieur le Maire et le comptable public, tels qu'ils sont pr®sent®s ci-

dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C.A. COMMUNAL 
D®penses Recettes R®sultat de l'exer-Report  N-1 r®sultat cumul® 

2018 

FONCTIONNEMENT 438 608,12 ú 670 339,75 ú 231 731,63 ú 0,00 ú 231 731,63 ú 

INVESTISSEMENT 285 333,58 ú 285 327,24 ú -6,34 ú 27 877,53 27 871,19 ú 

C.A.  ASSAINISSEMENT 
D®penses Recettes R®sultat de l'exer-

cice 
Report  N-1 r®sultat cumul® 

2018 

EXPLOITATION 27 235,24 ú 29 667,01 ú 2 431,77 ú 4 138,24 ú 6 570,01 ú 

INVESTISSEMENT 14 254,55 ú 16 963,47 ú 2 708,92 ú 13 228,21 ú 15 937,13 ú 

LOTISSEMENT 

PRE du ROCHER D®penses Recettes R®sultat de l'exer-

cice 

Report  N-1 r®sultat cumul® 

2018 

FONCTIONNEMENT 
171 500,78 ú 168 806,33 ú -2 694,45 ú 7 804,94 ú 5 110,49 ú 

INVESTISSEMENT 171 500,48 ú 171 500,48 ú 0 ú 0 ú 0 ú 
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AFFECTATION DU RESULTAT 2018 du BUDGET COMMUNE  

Vu le tableau des r®sultats de l'ex®cution 2018 du budget communal et compte 

tenu du besoin de financement de la section dôinvestissement le conseil 

municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ l'unanimit® d®cide d'affecter la totalit® du 

r®sultat de fonctionnement soit 231 731.63 ú ¨ l'article 1068.  

     

 

REDEVANCE ASSAINISSEMENT 2019  

Lôassembl®e reconduit les tarifs de la redevance pour 2019, ainsi : 

 - Abonnement annuel de 72 ú par foyer raccord® 

 - Le prix au m3 dôeau consomm® ¨ 1.06 ú 

 

Pour les foyers poss®dant un puits et raccord®s au r®seau assainissement collectif, ils 

sôacquitteront de lôabonnement annuel de 72 ú et dôune consommation forfaitaire calcul®e 

sur les volumes suivants : 

- Pour un foyer d'1 personne : 30 m3 

- Pour un foyer de 2 personnes : 60 m3 

- Pour un foyer de 3 personnes : 80 m3 

- Pour un foyer de 4 personnes et plus : 100 m3 

 

VOTE DU TAUX DES 3 TAXES LOCALES 2019  

Apr¯s ®tude de ç lô®tat des bases dôimposition 2019 des trois taxes directes locales è,  

le conseil municipal maintient les taux dôimposition pour 2019 comme suit : 
 

-Taxe dôhabitation 17.64 %   

- Foncier b©ti 25.46 % 

- Foncier non b©ti 42.16 % 
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VOTE DES BUDGETS 2019  

Le Conseil Municipal vote les budgets primitifs 2019 ainsi  

 

 

 

 

 

SUBVENTIONS 2019  

Le Conseil municipal vote pour 2019 les subventions suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Le conseil municipal accorde un don ¨ lôassociation des Restos du Cîur de GORRON, sous forme de denr®es 
alimentaires, d'une valeur de 120 ú. Ces denr®es alimentaires seront prises ¨ la boulangerie de Brec® pour la valeur 
mentionn®e. 

(2) Une subvention, repr®sentant le ı du co¾t r®el support® par les familles pour les voyages organis®s sur le temps 
scolaire, pourra °tre accord® aux ®l¯ves jusquô̈  lôann®e de leur 16¯me anniversaire, sans pour autant exc®der la 
somme de 40 ú par ®l¯ve. 

Les subventions aux associations seront vers®es apr¯s r®ception en Mairie des budgets et bilans avec solde des 
comptes de celles-ci courant du deuxi¯me semestre 2019. Il est demand® ®galement aux associations de Brec®, lors 
de leurs manifestations, de faire travailler en priorit® les commerants locaux. 

  
  

SECTION DE  

FONCTIONNEMENT 

SECTION  

INVESTISSEMENT 

BUDGET LOTISSEMENT PRE du ROCHER 

Les d®penses et les recettes sô®l¯vent ¨ la somme de :  

   

260 462.83 ú 

   

230 130.86 ú 

BUDGET ASSAINISSEMENT 

Les d®penses et les recettes sô®quilibrent ¨ la somme de : 

  

 35 770.00 ú 

  

 32 900.60 ú 

BUDGET COMMUNE 

Les d®penses et les recettes sô®quilibrent ¨ la somme de : 

   

  660 065.00 ú 

  

1 461 130.60 ú 

Associations Montant attribu® 

Association BRECE SPORTS - section football 1 600 ú 

Association BRECE SPORTS - section volley ball 806 ú 

Association BRECE SPORTS - section V. T. T. 398 ú 

Comit® des f°tes de BRECE 1 473 ú 

Association CLUB de l'AMITI£ de BRECE 482 ú 

Soci®t® de Chasse de BRECE 379 ú 

Association A. F. N. BRECE 147 ú 

A. P. E. L. de BRECE 800 ú 

Brec® entre nature et patrimoine 700 ú 

Restos du Cîur GORRON (1) 120 ú 

Association Trait d'Union de Gorron 120 ú 

Le Secours Catholique de LAVAL 120 ú 

La Banque Alimentaire de LAVAL 80 ú 

Mouvement la Croix d'Or LAVAL 50 ú 

A. P. E. I. de MONTAUDIN 75 ú 

Association des Paralys®s de France LAVAL 75 ú 

Ligue contre le Cancer ï Laval 75 ú 

Pr®vention Routi¯re de LAVAL 50 ú 

Chambre des M®tiers de LAVAL 50 ú 

U. D. A. F. de LAVAL 60 ú 

Mayenne Nature Environnement (MNE) de Laval 60 ú 

France Alzheimer de Laval 75 ú 

AFM-T®l®thon 53 50 ú 

Association des conciliateurs de Justice de la Cours d'Appel d'Angers 30 ú 

Ass. "Loisirs" de la Maison de retraite de Gorron 80 ú 

Ass. La Lyre Gorronnaise ï Section Orchestre 50 ú 

Divers et impr®vus (2) 3 000 ú 

TOTAL 11 005 ú 
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SUBVENTIONS 2019 ¨ lôAssociation ç les Mini -Nous  » 

La subvention mensuelle de 250 ú, ¨ lôassociation les ç Mini-Nous è est reconduite, par lôassembl®e, pour lôann®e 

2019. 

PROC£DURE DôEFFACEMENT DE DETTE IMPAY£E 

Suite, au courrier reu du comptable public et au jugement du TGI prononant lôeffacement de la dette dôun ancien 

redevable de la commune, le conseil municipal d®cide dôinscrire cette d®pense dôun montant 5 324 ú au budget 2019 

correspondant aux loyers impay®s. 

REDEVANCE DôOCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC ROUTIER  

Les modalit®s de calcul, pour la revalorisation annuelle de la redevance dôoccupation du domaine public routier, 

d®terminent un coefficient dôactualisation de 1,35756 au 1er janvier 2019 ¨ appliquer sur le tarif de base. Les montants 

ainsi actualis®s fixent la redevance annuelle 2019 ¨ 3 106.11 ú. 

 

Affaires scolaires et cantine municipale  
 

PARTICIPATION AUX FRAIS DES ECOLES PUBLIQUES DE GORRON  

Le Conseil Municipal reconduit la participation aux frais de fonctionnement des ®coles publiques de Gorron 
pour lôann®e 2018/2019 sur la base de la moyenne d®partementale, soit un forfait annuel de 1 281 ú pour les 
®l¯ves de maternelle et un forfait de 394 ú pour les primaires. 

PARTICIPATION AUX FRAIS DES ÉCOLES PUBLIQUES DE CHÂTILLON  

s/COLMONT  

Lôassembl®e accepte, pour lôann®e scolaire 2018/2019, la participation aux frais de 
fonctionnement de lô®cole publique de Ch©tillon sur Colmont de 394 ú par enfant 
scolaris® en primaire et 1 281 ú par ®l¯ve de maternelle et approuve la proratisation des 
frais ¨ hauteur de 50 % pour les enfants en garde altern®e. 

FRAIS DE FONCTIONNEMENT DE Lô£COLE DE MAYENNE 

Le Conseil Municipal accepte la participation aux frais de fonctionnement des ®coles publiques de Mayenne 

pour lôann®e 2018/2019 calcul®e sur un forfait de 987.11 ú pour les ®l¯ves scolaris®s en maternelle et 406.33 

ú pour le primaire. 

COđT DôACHAT et PRIX DE VENTE DES REPAS CANTINE POUR 

2019/2020  

Lôassembl®e accepte le co¾t dôachat du repas cantine r®alis® par les Ateliers de la 

Colmont pour lôann®e 2019/2020 au prix de 3.48 ú HT soit 3.67 ú TTC et 

reconduit la facturation du service cantine ¨ 3.60 ú par repas, aux familles. 

Marchés Publics et financement  
 

AVENANT AU MARCHÉ DE VIABILISATION DU LOTISSEMENT PRÉ DU ROCHER   

Apr¯s r®flexion, le conseil d®cide dôopter pour 3 places de stationnement suppl®mentaires ainsi que pour une couche 

de roulement enrob®, au lieu du bi-couche qui est moins r®sistant. Ce changement g®n¯re un suppl®ment de d®penses 

pour un montant pr®visionnel de 25 140 ú HT, en cons®quence un avenant au march® travaux avec la STPO sera ¨ 

passer, dans le cadre de la viabilisation 2¯me phase du lotissement pr® du rocher. 

ÉCLAIRAGE PUBLIC AU LOTISSEMENT PRÉ DU ROCHER  

Lôassembl®e accepte le devis estimatif propos® par le syndicat d®partemental ç Territoire Energie de la Mayenne è, 
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relatif au projet dô®clairage public du lotissement pr® du Rocher pour un montant total de 32 057.69 ú HT. La 

participation financi¯re ¨ la charge de la commune repr®sente 75 % soit un montant de 24 043.27 ú HT, le reste ®tant 

¨ la charge du syndicat. 

DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA CRÉATION DE LA VOIE DOUCE BRECÉ /GORRON  

Des subventions seront sollicit®es aupr¯s de lôEtat au titre du FSIL et des Fonds mobilit®s actives 

ç continuit®s cyclables è, du Conseil R®gional dans le cadre des projets territoriaux solidaires, du Conseil 

D®partemental pour les amendes de police. 

RESULTAT CONSULTATION ï RENOVATION LOGEMENT 2 Rue du Bocage  

Apr¯s analyse des offres par la commission, le Conseil Municipal retient les entreprises suivantes pour les 
travaux de r®novation du logement 2 rue du Bocage : 

 

DEMANDE DE SUBVENTION ï RENOVATION LOGEMENT 2 rue du Bocage  

Le conseil municipal actualise le plan pr®visionnel de d®penses, suite au r®sultat de consultation des 
entreprises et charge M. le Maire de faire la demande de subvention aupr¯s du conseil r®gional, dans le 
cadre du Pacte de la Ruralit®. 

FINANCEMENT POUR DIVERS TRAVAUX EN COURS  

En vue de financer les travaux dôam®nagement du logement rue du Bocage, de la liaison douce et de la 
passerelle sur le sentier de randonn®e et apr¯s analyse des offres des 3 banques sollicit®es, la commission 
des finances propose de retenir lôoffre de financement du Cr®dit Agricole dôun montant de 250 000 ú au 
taux de 0.84 % sur une dur®e de 15 ans. Le conseil municipal confirme le choix de la commission.  

DEMANDE DE SUBVENTION POUR LôEFFACEMENT DE RESEAUX AU LOTISSEMENT LES 

PINS  

Apr¯s confirmation du projet dôeffacement de r®seaux au lotissement les Pins, le Conseil Municipal d®cide 
de faire une demande de subvention au titre de la DETR pour financer la partie ®clairage public ¨ hauteur 
de 50 % soit un montant pr®visionnel dôaide de 14 832 ú. 

Personnel communal et service extérieur   
PRIME DE FIN DôANN£E 

Lôassembl®e vote la prime de fin dôann®e pour chacun des agents, au prorata du temps de travail annuel, 
soit un montant brut total de 4 639.74 ú, ¨ verser  pour lôensemble du personnel. 

Lot Entreprise Adresse Montant HT Montant TTC

Lot 00 - Désamiantage TTH Désamiantage 61100 ALENçON 13 403,22 ú16 083,86 ú

Lot 01 -  Maçonnerie Démolition M. Philippe PICHOT 53120 BRECE 77 048,95 ú92 458,74 ú

Lot 02 - Charpente Couverture M. Ludovic BENOIST 53120 BRECE 40 049,81 ú48 059,77 ú

Lot 03 -  Menuiseries extérieures bois - 

alu

Sarl Philippe LEDEZERT 53120 GORRON 23 116,30 ú27 739,56 ú

Lot 04 - Menuis. intérieures bois Sarl Philippe LEDEZERT 53120 GORRON 9 261,20 ú11 113,44 ú

Lot 05 - Cloisons Sèches Isolations - 

Plafonds

M. Francis LETEMPLIER 53300 LE PAS 24 938,27 ú29 925,92 ú

Lot 06 - Carrelages - Faïences SARL PERAIS 53940 St BERTHEVIN 10 520,97 ú12 625,16 ú

Lot 07 - Peinture GERAULT PEINTURE 53940 St BERTHEVIN 10 147,38 ú12 176,86 ú

Lot 08 - Electricité M. Bruno TESNIERE 53120 GORRON 7 944,00 ú9 532,80 ú

Lot 09 - Plomberie Sanitaires M. Bruno TESNIERE 53120 GORRON 8 108,00 ú9 729,60 ú

Lot 10 - Chauffage ventilation M. Bruno TESNIERE 53120 GORRON 16 456,00 ú19 747,20 ú

240 994,10 ú289 192,92 úTOTAL
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INDEMNIT£ DE GARDIENNAGE DE LôEGLISE 

Le conseil municipal reconduit, pour 2019, lôindemnit® de gardiennage de lô®glise ¨ 80 ú, qui sera vers®e ¨ 

la paroisse de Gorron. 

INDEMNITÉ AU TRÉSORIER  

Compte tenu du changement de tr®sorier, l'assembl®e attribue ¨ compter du 1er/09/2019 ¨ M. Paul RICHOU 
comptable public une indemnit® de conseil au taux de 100 % calcul®e selon les bases d®finies ¨ l'arr°t® 
minist®riel du 16/12/1983. 

DISPOSITIF «  ARGENT DE POCHE  » 2019 

Lôassembl®e reconduit, pour 2019 le dispositif ç argent de poche è g®r® par la Maison 

des Initiatives Jeunesse de la CCBM, avec la collaboration de lôagent communal, pour 

des missions qui se d®rouleront du 24 juin au 5 juillet. 

 

Affaires inter et extra communales  
 

TRANSFERT DES COMPÉTENCES «  EAU ET ASSAINISSEMENT  » à la CCBM 

Suite au rappel de la Pr®fecture concernant le transfert obligatoire des comp®tences ç eau et 

assainissement è pr®vue au 1er janvier 2020 et compte tenu de la possibilit® de reporter cette obligation au 

travers de la loi du 3 ao¾t 2018 la municipalit® opte pour le report au 1er janvier 2026. 

RENOUVELLEMENT DE LA MISSION DôASSISTANCE TECHNIQUE POUR LA GESTION DE 

LôASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Le conseil municipal renouvelle, pour une dur®e de 5 ans, la convention avec le conseil d®partemental pour 

l'assistance ¨ la gestion des ®quipements dôassainissement collectif, moyennant un co¾t annuel pour 2019 

fix® ¨ 0.90 ú par habitant. 

CONVENTION ANNUELLE AVEC LA FOURRIÈRE DÉPARTEMENTALE  

Le Conseil Municipal renouvelle la convention de fonctionnement et de gestion de 

la fourri¯re d®partementale pour la prise en charge des animaux errants, pour un 

co¾t annuel de 0.33 ú par habitant. 

CONSULTATION DES COMMUNES SUR LôARRET DU DOSSIER DU PLUi 

Le projet de PLUi arr°t® en conseil de communaut® le 22 mai dernier, est soumis ¨ lôavis des communes et 

des personnes publiques associ®es, avant le lancement de lôenqu°te publique qui d®butera en octobre 

prochain. Lôassembl®e ®met un avis favorable ¨ lôensemble du dossier sous r®serve de quelques 

modifications ¨ apporter au plan de zonage. 

CONVENTION avec lôORGANISME POLLENIZ 

Dans le cadre du plan dôaction collectif, mis en place par lôorganisme 

Polleniz, pour la destruction des frelons asiatiques, la municipalit® d®cide 

dôadh®rer ¨ la convention de partenariat et nomme M. R®mi BETTON 

conseiller municipal et Alain BOITTIN comme r®f®rents communaux, 

lesquels seront form®s par Polleniz afin dôidentifier, expertiser les nids et 

transmettre les donn®es techniques avant toute destruction. La commune 

sôengage ¨ prendre en charge 50 % du co¾t des interventions r®alis®es sur le 

domaine priv®. 
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CONVENTION de POSE DôUNE PASSERELLE et AUTORISATION DE PASSAGE 

Dans le cadre des travaux dôam®nagement de la passerelle au lieu-dit ç la Racine è sur les terrains de 

propri®taires priv®s et afin de r®gler les conditions de pose, dôentretien, de gestion de lôouvrage, 

lôassembl®e autorise le Maire ¨ signer une convention avec autorisation de passage des randonneurs, aupr¯s 

des 2 propri®taires concern®s. La convention fera lôobjet dôun enregistrement aux hypoth¯ques. 

RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALIT£ DU SERVICE PUBLIC DôEAU POTABLE - 

2018  

Lôassembl®e approuve ¨ lôunanimit® le rapport annuel sur le prix et la qualit® de lôeau transmis par le 
Syndicat dôEau du Nord-Ouest Mayennais, pour lôexercice 2018.  

CONVENTION POUR LA MISE EN PLACE DôUN ESPACE NATUREL SENSIBLE AVEC LE 

DÉPARTEMENT  

Suite, ¨ la nouvelle proposition dôE.N.S. pr®sent® par le D®partement, le conseil municipal par 12 voix 
POUR et une abstention accepte ce nouveau p®rim¯tre et sôengage ¨ signer la convention pour la mise en 
place de cet espace dans la vall®e de la Colmont. 

CONVENTION AVEC LA SAUR POUR LôEXPLOITATION ET LôENTRETIEN DES 

INSTALLATIONS ASSAINISSEMENT  

Le renouvellement de la convention avec la SAUR est accept® pour lôassistance au pilotage de la station 
dô®puration comprenant le d®pannage, la t®l®surveillance lors des jours f®ri®s et week-end, avec assistance 
dôun technicien, un hydrocurage annuel dôune portion de r®seau,  pour un montant annuel de 2 212.15 ú 
TTC. 

TÉLÉTRANSMISSION DES ACTES SOUSMIS AU CONTROLE DE LÉGALITÉ  

Dans le cadre du d®veloppement de lôadministration ®lectronique et de la modernisation du contr¹le de 

l®galit®, lôassembl®e d®cide dôadh®rer au dispositif ç ACTES è d®velopp® par le minist¯re de lôint®rieur qui 

permet ¨ la collectivit® de transmettre, par voie ®lectronique, ¨ la pr®fecture, les actes administratifs soumis 

au contr¹le de l®galit®. 

G£N£RALISATION DE LôOFFRE DE PAIEMENT EN LIGNE DES RECETTES PUBLIQUES  

Suite, au d®cret NÁ 2018-689 du 1er ao¾t 2018 portant obligation aux collectivit®s 

territoriales de la g®n®ralisation dôoffre de paiement en ligne des recettes et sa mise 

en place ¨ la date butoir du 1er/07/2020, le conseil municipal d®cide dôadh®rer au 

module ç PAYFIP è de la direction g®n®rale des finances publiques, qui permettra 

aux usagers de payer leurs avis des sommes ¨ payer sur internet, soit par carte 

bancaire ou par pr®l¯vement. Il est pr®cis® que le paiement par carte engendrera des 

frais de commissionnement ¨ la charge de la commune, contrairement au paiement par pr®l¯vement. 

Sujets divers  

 

RÉSILIATION BAIL ET LOCATION PARCELLE YB 36  

Suite, ¨ la demande de r®siliation du bail de la parcelle YB 36 par la SAS HEUVELINNE, lôassembl®e 

d®cide dôaccepter, ¨ compter du 1er janvier 2019, la mise en location de cette parcelle au GAEC des 

DOUETS qui en a formul® la demande, moyennant un fermage annuel fix® ¨ 185 ú lôhectare. 

CLASSEMENT DES VOIES NOUVELLES DANS LA VOIRIE COMMUNALE  

Lôassembl®e d®cide de classer dans le domaine public communal, les voies nouvelles qui ont ®t® cr®®es 
notamment dans les lotissements, ainsi que tous les chemins ruraux entretenus par la commune. Pour les 
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nouvelles voies, il sôagit des rues de la gare, du domaine, du cimeti¯re, du rocher et le parking du domaine. 
Ces longueurs de voirie communale seront int®gr®es au tableau de recensement et seront prises en compte 
dans le cadre de la r®partition de la dotation de fonctionnement pour 2021. 

DECISIONS  prises par le Maire en vertu de ses d®l®gations de pouvoir,  conform®ment ¨ lôarticle L. 2122-23 du 

Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, sont port®es ¨ la connaissance du Conseil : 

- Suite aux entreprises retenues pour la r®novation du logement 2 rue du Bocage, un avenant au contrat de 
ma´trise d'îuvre a ®t® conclu pour passer le forfait de r®mun®ration de lôarchitecte de 18 000 ú HT ¨ 
24 099.40 ú HT. 

- Deux entreprises ont r®pondu ¨ la consultation concernant lôam®nagement de la passerelle au lieu-dit ç la 

Racine è, il a ®t® d®cid® de retenir lôentreprise TLTP de la Chapelle Rainsoin pour un montant de 41 355 ú 

HT non compris les travaux de terrassement pour faciliter lôacc¯s aux parcelles.  

- Concernant le projet de ç voie douce è entre Brec® et Gorron et suite, ¨ lôanalyse des offres effectu®e par 

Mayenne Ing®nierie, lôentreprise STPO a ®t® retenue pour r®aliser les travaux sur les 2 collectivit®s. Le 

montant pour la commune de Brec® sô®l¯ve ¨ 58 883,75 ú HT. 

DIVERS  :  

- Le Maire informe de lôouverture dôune 3¯me classe ¨ lô®cole de Brec® ¨ compter de la rentr®e de septembre 

2019. 

- Pour information la chapelle de lôEcluse est inscrite ¨ lôinventaire des monuments historiques. 

- Une maquette du clocher de lô®glise dôune dimension de 0.90m X0.90 m X 2.40m de haut, r®alis®e par un 

compagnon du devoir, est expos®e ¨ lôentr®e de lô®comus®e. 

- Lôacc¯s au ç taillis du M®zerais è sur lôitin®raire de randonn®e est ferm® par son propri®taire. 

- Il est d®cid® de retenir le bureau dô®tudes A3 architecture pour la mission de ma´trise dôîuvre relative ¨ 

la construction de la salle de convivialit® aupr¯s du terrain de sports, pour un taux de 11.90% pour le 

pr®visionnel de travaux.  

- Le devis de la SAS HEUVELINNE pour lôempierrement des all®es du terrain de foot est accept® pour un 

montant de 3 633.01 ú HT. 

 - Le devis propos® par la STPO pour la r®alisation dôun bi-couche au parking (c¹t® cuisine) de la salle 

polyvalente est accept® pour un montant de 4 752 ú HT. 

- Le devis de M. BORDET pour la r®paration de lôenduit dôun pavillon au lotissement Pr® du Rocher est 

accept® pour un montant de 642 ú HT. 

- Le devis pour la mise en lumi¯re permanente du lampadaire au carrefour de lô®glise, pr®sent® par 

Territoire Energie 53 est accept® pour un montant de 566.90 ú. 

- Lôautorisation dôam®nager la liaison douce est accept® par lôA.B.F., sous r®serve de la plantation dôune 

haie bocag¯re. 

- Lôanalyse des offres effectu®e par la DRAC pour le choix dôun architecte, en vue de la restauration de 

lô®glise confirme la candidature de Mme de Ponthaud, comme ®tant la proposition la mieux-disante. Elle 

est retenue au prix de 97 690 ú HT soit 117 228 ú TTC. 

- Le devis pour le changement dôune armoire frigo ¨ la boulangerie a ®t® accept® aupr¯s de D®pannage 

Fournil pour un montant de 2 417 ú HT. 

- Pour information, le recensement r®alis® au d®but 2019 confirme une nouvelle population de 844 

habitants contre 823 en 2014. 
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- Le devis GOUGEON pour la r®paration du paratonnerre et de la pointe du clocher est accept® pour un  
montant de 1 948 ú HT, dôune part et le devis pour la pose dôun deuxi¯me paratonnerre, afin dô°tre en 
conformit® avec la r¯glementation, est accept® pour un montant de 1 683 ú HT. Dôautre part il est pr®cis® 
que dans le cadre du devis de r®paration lôassurance prendra ¨ sa charge un montant de 1 439 ú 

- Diff®rents devis dô®lagage et dôabattage dôarbres aux lotissement la Gare, la Douett®e, au terrain de 
sports, sont accept®s aupr¯s de Nature Elagage et M. Fr®d®ric Garnier pour un montant total de 2 946 ú 
TTC. 

- Le devis de lôentreprise TESNIERE pour le remplacement de deux a®rothermes ¨ la salle polyvalente est 
accept® pour un montant de 9 902.60 ú HT. 

- Des travaux compl®mentaires sont d®cid®s dans le prolongement de la voie douce, en direction du 
bourg, qui consistent en du bi-couche ocre sur les trottoirs et une bande de r®sine ocre en travers®e de la 
RD 5 pour servir de passage pi®tons. Lôensemble sô®l¯ve ¨ 4 688.75 ú HT. 

- Pour information, la suppression de la Tr®sorerie de Gorron est programm®e pour septembre 2020. Des 
permanences seront propos®es au public, une demi-journ®e par semaine sur la CCBM, au sein des Maisons 
France Services sur Gorron, Ambri¯res et Landivy. 

 

Tarifs communaux 2020  
 
Le Conseil Municipal reconduit les divers tarifs ¨ compter du 01/01/2020 comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LOCATION SALLE POLYVALENTE 

Grande Salle Tarif de base  Tarif association 

Vin dôhonneur (le samedi) 270 ú (verres compris) 216 ú (verres compris) 

Vin dôhonneur (hors samedi) 110 ú (+ 0,15 ú/verre)   88 ú (+ 0,15 ú/verre) 

Conf®rence, th®©tre, concours de cartes, loto, 
r®union & divers 

100 ú (vaisselle non comprise)   80 ú (vaisselle non comprise) 

Repas, Buffet 300 ú (vaisselle non comprise) 

+ 70 ú /jour suppl®mentaire 

150 ú (vaisselle non comprise) 

+ 35 ú /jour suppl®mentaire 

Repas mariage 340 ú (vaisselle non comprise) 

+ 70 ú /jour suppl®mentaire  

  

Petite salle (cantine) 

Repas, Buffet 90 ú (vaisselle non comprise) 

+ 45 ú / jour suppl®mentaire 

45 ú (vaisselle non comprise) 

+ 22 ú / jour suppl®mentaire 

R®union + Vin dôhonneur 50 ú (+ 0,15 ú/verre) 40 ú (+ 0,15 ú/verre) 
  

En ce qui concerne la location de la salle polyvalente, priorit® est donn®e ¨ la location de la grande 
salle ; la petite salle ne peut donc °tre r®serv®e que deux mois maximum avant la date d'occupation. 

LOCATION SALLE DES TILLEULS 
  

Tarif de base Tarif association 

Vin dôhonneur 50 ú (+ 0,15 ú/verre) 40 ú (+ 0,15 ú/verre) 

Repas, Buffet 90 ú (+ couverts) 

+ 40 ú/jour sup. 

45 ú (+ couverts) 

+ 20 ú/jour sup. 

S®ances de formation, ventes, r®union & divers :      30 ú 
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TARIF DES CONCESSIONS AU CIMETIERE  

Le conseil Municipal reconduit les tarifs des concessions et cavurnes au 
cimeti¯re, ainsi : 

* Concessions et Cavurnes pour 30 ans :   84 ú  

* Concessions et Cavurnes pour 50 ans : 120 ú 

 

- Les classes regroup®es b®n®ficieront du tarif association. 

- Les arrhes (50 % de la location) seront exig®es lors de la r®servation (sauf pour les associations et 
classes regroup®es) et seront conserv®es si d®sistement dans les 3 mois pr®c®dents la date retenue. 

  

LOCATION VAISSELLE, TABLES, CHAISES et SONO 

Couvert Complet : 0.60 ú /personne 

   Comprenant : - 2 assiettes plates        - 2 verres (vin et eau)      - Couverts ¨ poisson 

                          - 1 assiette ¨ dessert    - 1 coupe ¨ champagne    - Couverts (fourchette, couteau, petite et grande cuill¯res) 

                            - 1 assiette creuse         - 1 tasse 
  
Couvert Simple :      0.40 ú /personne 

     Comprenant :     - 1 assiette plate               - 1 ou 2 verres au choix 

                               - 1 assiette ¨ dessert        - 1 tasse 

                               - Couverts (fourchette, couteau, petite et  grande cuill¯res) 
  
Les couverts (Cuill¯res, fourchettes, 
couteaux, petites cuill¯res)  

0.25 ú/personne 

Verre ou tasse 0.15 ú /verre 

Chaise 0.25 ú / chaise 

Table 1.25 ú / table 

Sono : 16 ú      Pour les associations brec®ennes, la sono est mise ¨ disposition gratuitement. 

NETTOYAGE mal effectu® (la mairie ®tant seule juge) 

  
- Parquet t©ch®, vaisselle, carrelage, sol, feux ou ensemble cuisine é.  mal nettoy®s :     80 ú 
  

LOCATION SALLE DE SPORTS 

Pour les activit®s sportives : - 15 ú / heure pour les sports collectifs, 

- 50 ú la demi-journ®e 

- 2 ú / heure / personne pour les sports ou activit®s individuels 

Pour les associations communales et lô®cole de Brec® la salle est mise 
¨ disposition gratuitement dans le cadre de la pratique sportive. 

Pour un vin dôhonneur , 

pour terrain de jeux : 

- 60 ú par jour de location et uniquement si location de la salle polyva-
lente. (En raison des activit®s sportives, la salle sera mise ¨ disposition le 
jour de la location et non la veille) 
  

Pour les repas : 
  

Les associations communales (uniquement) b®n®ficieront du tarif et 
des conditions pratiqu®s pour la location de la salle polyvalente. 

DROIT DE PLACE 30 ú lôemplacement par jour et quel que soit le temps de pr®sence 
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 xy  Délibérations du C.C.A.S. xy 

 

 

APPROBATION DES COMPTES ADMINISTRATIF  ET DE GESTION 2018  

Le Conseil d'administration du Centre Communal dôAction Sociale approuve les comptes administratif et de gestion 

de l'exercice 2018 dress®s par M. Robert GOUSSIN et le comptable public, tels quôil sont pr®sent®s ci-dessous : 

 

 
 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2019  

Les membres de la commission votent le budget primitif 2019 comme suit : 

Section de fonctionnement : 

  Les d®penses et les recettes sô®quilibrent ¨ la somme de : 3 620.00 ú  

Section dôinvestissement : 

  Les d®penses et les recettes sô®quilibrent ¨ la somme de : 0 ú  

 

22 Septembre 2019 : Repas du CCAS  

Dans une ambiance chaleureuse et conviviale, 70 

personnes se sont retrouv®es ¨ lôoccasion du repas 

des cheveux blancs le dimanche 22 septembre. Ce 

repas, pr®par® par le restaurant le Briccius et servi 

par les membres du CCAS, du conseil municipal et 

leurs conjoints, ®tait anim® par Jo±l ¨ la guitare, 

Robert ¨ lôaccord®on accompagn® de Michel Jambin 

au micro !!! 

Le doyen Michel Ernault, 96 ans ®tait entour® 

de 15 vice-doyens, dont Alice Guerrier et 

Constant Gesland 93 ansé 4 nouveaux, sur 13 

possible, de 70 ans sont venus rajeunir 

lôassembl®e. En 1949 Brec® enregistrait 32 

naissances, 14 mariages et 20 d®c¯s et la 

population comptait 1 403 habitants contre 

844 aujourdôhui côest- -̈dire moins 8 par an. 

 

 

 

 

 

 

 

  
D®penses Recettes 

R®sultats de 
l'exercice 

report N-1 
r®sultat cu-
mul® 2018 

FONCTIONNE-
MENT 

2 838,29 ú 2 661,43 ú -176,86 ú 1 322,83 ú 1 145,97 ú 

INVESTISSEMENT 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 


